COMMUNE DE LOUVRES

CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION

DU VENDREDI 6 NOVEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le six novembre, à 20 heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Guy MESSAGER, Maire.

Etaient présents : 

M. Guy MESSAGER, Maire, Mme Renée DANILO, M. Eddy THOREAU, Mme Françoise EMERY, M. Jean-Pierre FARNAULT, Mme Naïma VOISIN, M. Jean-Marie FOSSIER, Mme Patricia HAUPAS, M. Dominique PONSART, Maires-Adjoints.
M. Jean-Claude LECOINTE, M. Alain CLAUDE, Mme Magali JOUBERT, Mme Françoise COLLOMB, M. Nicolas DUCROCQ, Mme Sarmela SABARATNAM, M. Julien COURY, M. Nicolas PASTUR, M. Tony SAVIN, Melle Marion RAHALI, Mme Nathalie CARRIER, M. Abdenour CHIBANE, M. Michel WAGNEZ.

Absents excusés et représentés :

Mme Simone JOUGLARD (procuration à M. Guy MESSAGER), Mme Samira SAOULI (procuration à Mme Renée DANILO), M. Jean-Claude POTIN (procuration à M. Jean-Marie FOSSIER), M. Frédéric NAVAS (procuration à M. Alain CLAUDE), Mme Nathalie CAILLARD (procuration à M. Nicolas DUCROCQ), Mme Nathalie PRIEUR (procuration à M. Jean-Pierre FARNAULT), 
Mme Brigitte BOSSU (procuration à Mme Nathalie CARRIER).
M. Alain CLAUDE a été désigné pour assurer les fonctions de secrétaire.

------------------------------

Le procès-verbal et le compte rendu de la séance du 25 septembre 2009 sont adoptés, à l’unanimité des suffrages.
------------------------------

M. le Maire informe l’assemblée du retrait du point n° 11 de l’Ordre du jour de la séance et le Conseil Municipal donne son accord, à l’unanimité des suffrages.
------------------------------

1) MISE EN PLACE DU PAIEMENT PAR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE POUR LES SERVICES MUNICIPAUX

Monsieur Eddy THOREAU,  Maire Adjoint, explique que dans le but d’améliorer la qualité de notre service public et plus précisément de l’accueil des usagers de la Maison de l’Enfance, il est proposé d’ajouter aux différents moyens de paiements prévus par la délibération du 16 novembre 2004  (espèces, chèques, carte bancaire, CESU) le prélèvement automatique sur compte bancaire.  

La modification sera apportée à l’arrêté de régie. Il sera également précisé que deux rejets de prélèvements consécutifs entraîneront l’exclusion du bénéficiaire de ce moyen de paiement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,  
( accepte cette proposition,

( décide de mettre en place le prélèvement automatique pour le paiement des services. 

2) FIXATION DU MONTANT DES BOURSES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

Mme Naïma VOISIN, Maire-Adjoint, expose :
Le Conseil Municipal est tenu de fixer pour l’année scolaire en cours (2009/2010) les conditions d’attribution et le montant des bourses scolaires municipales.

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les barèmes comme suit :

	QUOTIENT FAMILIAL


	SECONDAIRE
	DE LA SECONDE AU 

BAC GENERAL
 OU CAP
	DE LA SECONDE

AU BAC PROFESSIONNEL

OU BEP
	SUPERIEUR ET AGRICOLE

BTS - UNIVERSITE

	Inférieur à 381 €
	87,25 €
	182,40 €
	222,05 €
	269,65 €


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( accepte cette proposition,
( décide d’appliquer ce barème pour l’année scolaire 2009/2010.
3) CONVENTION DE LOCATION FINANCIERE DES PHOTOCOPIEURS ET CONTRAT DE MAINTENANCE

Monsieur Dominique PONSART, Maire Adjoint, explique que le contrat de location pour les photocopieurs des écoles et des services extérieurs de  la ville signé en juillet 2005 arrive à expiration. 

Dans l’attente d’un appel d’offres sur l’ensemble du parc de la ville en 2011, il est proposé au Conseil Municipal de signer un contrat de location d’un an avec la société TETE DEFENSE pour un montant de 4 425,86 euros TTC et ce jusqu’au 31 octobre 2010.

Il est également proposé de signer les contrats de maintenance correspondants avec la même société TETE DEFENSE SA selon les conditions prévues au contrat (0,006 euros la copie).

Les crédits nécessaires seront inscrits aux articles 6135 et 6156 du budget général de la ville.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( accepte cette proposition,

( autorise Monsieur le Maire à signer les contrats de location et de maintenance des photocopieurs avec TETE DEFENSE S.A.

4) CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’EXPLOITATION DU SPECTACLE « UN ETE AVEC LUI »

Madame Françoise EMERY, Maire-Adjoint, expose :

La Commission Culturelle réunie le 28 avril 2009 a prévu lors de la programmation 2009/2010 la représentation du spectacle « Un été avec lui », le samedi 13 mars 2010 à l’Espace Culturel Bernard Dague. 

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer le contrat de cession de droit de représentation de ce spectacle avec la Sarl Artemis Diffusion.
Le montant du contrat de cession du droit de représentation de ce spectacle est de 13 715 euros TTC. Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6042 – 314  du budget général de la ville.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( accepte cette proposition,

( autorise M. le Maire à signer le dit contrat avec la Sarl Artemis Diffusion.
5) AVENANT N° 3 AU CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL « MAELIS » AVEC LA SOCIETE SIGEC

Monsieur Dominique PONSART, Maire Adjoint, rappelle que  par délibération en date du 12 décembre 2007, le Conseil Municipal avait autorisé Monsieur le Maire à signer le contrat de maintenance et d’assistance du logiciel « Maélis » avec la société SIGEC à compter du 1er janvier 2008 pour une durée ne pouvant pas excéder 4 ans. 

Deux avenants ont été signés le 22 avril 2008 et 13 janvier 2009 pour étendre la maintenance à deux modules nouvellement acquis.

Aujourd’hui, la société SIGEC nous propose, suite à la disparition et à la modification des indices de révision des prix utilisés,  une nouvelle forme de révision à compter du 1er janvier 2010 avec l’indice SYNTEC pour tous les modules.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( accepte cette proposition,

( autorise Monsieur le Maire à signer avec la société SIGEC l’avenant n°3 du contrat de maintenance du logiciel « Maélis ». 

6) CIMETIERE – RETROCESSION D’UNE CONCESSION ABANDONNEE

Madame Patricia HAUPAS, Maire-Adjoint, expose :

Vu le courrier d’abandon de la concession cinquantenaire en date du 22 juin 2009 de M. BENARD Maurice, anciennement domicilié Square de Cherbourg à Louvres, propriétaire de ladite concession n° 880, section F6, acquise le 26 août 1971,

Considérant qu’à la suite de son déménagement, M. BENARD a fait procéder à l’exhumation des corps et abandonne la concession à la commune de Louvres, à titre gratuit.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( décide d’accepter l’abandon à la commune de Louvres de la concession n° 880 section F6, acquise le 26 août 1971 par M.BENARD.
7) APPROBATION ET AUTORISATION A SIGNER LE MARCHE DE TRAVAUX POUR LE PROJET D’AMENAGEMENT DE SECURITE DE LA VOIRIE, SITUE A L’ANGLE DE LA RUE D’ORVILLE ET L’AVENUE DE LA VIEILLE FRANCE

Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :

Dans le cadre des travaux de réalisation d’habitations collectives (64 logements), résidence du Clos d’Orville, projet « Kaufman & Broad », une convention a été conclue avec cet aménageur pour le financement de travaux de mise en sécurité de la voirie (avenue de la Vieille France et rue d’Orville).

Une délibération a été prise dans ce sens le 22 juin 2007 par le Conseil Municipal pour signer cette convention.

Les travaux de construction de ces immeubles arrivant dans leur phase terminale, il y a nécessité de débuter les travaux d’aménagement de la voirie « avenue de la Vieille France et rue d’Orville » avec la pose d’un séparateur central et création d’un mini-giratoire.

Un dossier technique a été réalisé en juillet 2009.

Conformément au Code des Marchés Publics et aux règles internes de la commune, une mise en concurrence a été réalisée suivant l’article « 28 » du dit Code des Marchés Publics, sous la forme d’une procédure adaptée (annonce publiée dans le BOAMP du 18 août 2009).

Le coût d’objectif de ce projet est de 215 684,87 € H.T.

A l’issue de cette consultation, il s’avère que l’offre la mieux disante est celle de la société MYRTH TP, située au Plessis Bouchard (95), pour un montant de 175 547,86 € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( décide d’approuver et d’autoriser M. le Maire à signer ce marché avec la société MYRTH TP, pour ce dossier de mise en sécurité de l’avenue de la Vieille France et de la rue d’Orville, d’un montant de 175 547,86 € HT.

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2009 « article 2315 – Tech 822 ».

8) RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC EAU ET ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2008

Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint expose :

Conformément à la loi n° 96 - 101 du 2 février 1995 et du décret 95-635 du 6 mai 1995, le Maire est tenu de présenter au Conseil Municipal les rapports annuels sur la qualité et le prix des services eau et assainissement. (Article L. 2224 - 5 du Code Général des Collectivités Territoriales).

La D.D.E.A. (Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Val d’Oise) autorisée à nous apporter son concours de service permanent pour les contrôles de l’affermage du service public d’alimentation en eau potable et d’assainissement vient de nous faire parvenir les rapports annuels de l’exercice 2008.

Ces documents sont établis à l’aide du logiciel G.S.P. (Gestion des Services Publics) mis au point par le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche qui a permis de rationaliser la conception et la présentation des rapports de mission des D.D.E.A. Ce rapport a été établi par la cellule d’aide à l’exploitation des services publics du Val d’Oise.
Ces rapports sont à la disposition du public pour une consultation en Mairie. Ils font ressortir qu’un consommateur de 120 m3 d’eau par an a payé :

(En 2007 : 3,630 euros TTC le m3 d’eau dont 1,407 euros TTC au titre de l’assainissement.

(En 2008 : 3,792 euros TTC le m3 d’eau dont 1,719 euros TTC au titre de l’assainissement
Soit en 2008 un pourcentage d’augmentation du prix du m3 d’eau de 4,26% par rapport à 2007. 
Il convient de rappeler que depuis le 1er janvier 2008 a été instituée une redevance de modernisation des réseaux de collecte des eaux usées. Celle-ci est reversée à l’Agence de l’Eau « Seine Normandie », son montant, en euros par m3 est calculé chaque année par l’Agence de l’Eau. Elle est unique sur l’ensemble du service.

Son taux au 1er janvier 2008 était de 0,2772 euros/m3 ;

Pour 2009, elle a été fixée à 0,2880 euros H.T/m3.

La mise en place de cette nouvelle redevance ayant eu pour conséquence première l’augmentation sensible du m3 d’eau sur l’exercice 2008

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( émet un avis favorable et conforme sur le contenu de ces rapports annuels sur le prix et la qualité du service public eau et assainissement de l’exercice 2008.
9) COMMUNICATION DU RAPPORT ANNUEL INTEGRANT LA GESTION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES DU CROULT ET DU PETIT ROSNE POUR L’EXERCICE 2008

Monsieur Jean-Marie FOSSIER, Maire-Adjoint, expose :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-39 et D.2224-1 relatifs aux rapports annuels ;

Vu la délibération du Comité du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne adoptant le rapport annuel du service public de l’assainissement en eaux usées de l’année 2008 ;

Vu le rapport annuel du SIAH du Croult et du Petit Rosne au titre de l’année 2008 ;

Vu les comptes administratifs eaux pluviales et eaux usées de l’année 2008 du SIAH ;

Considérant l’obligation de présentation du rapport susvisé à l’assemblée délibérante ;

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des suffrages,
Article 1 : de prendre acte du rapport annuel du service public de l’assainissement,

Article 2 : de mettre le rapport à disposition du public dans les 15 jours qui suivent la présentation à la présente assemblée,

Article 3 : de donner tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente délibération.

10) PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATIONS AU TABLEAU DES EFFECTIFS

Madame Renée DANILO, Maire-Adjoint expose :

· Avancement de grade 2010 :

Afin de permettre à des agents d’évoluer dans leur carrière, au vu de leurs compétences professionnelles et en respectant les ratios d’avancement déterminés par délibération du Conseil Municipal de Juin 2007, il y a lieu de procéder aux modifications suivantes, à compter du 1er janvier 2010, sous réserve de l’avis favorable de la C.A.P. du Centre de Gestion de Versailles :

- fermeture d’1 poste de rédacteur principal à temps complet

- ouverture d’1 poste de rédacteur Chef à temps complet

- fermeture d’1  poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet

- ouverture d’1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet

- fermeture d’1  poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet

- ouverture d’1 poste d’adjoint administratif Principal de 2ème classe à temps complet

· Toilettage du tableau : postes vacants à supprimer

Il convient de supprimer certains postes restés ouverts au tableau des effectifs depuis plusieurs années, qui ne correspondent plus aux besoins actuels de la collectivité à savoir :

Emplois permanents :

- 1 poste Rééducateur de classe normale à temps non complet (psychomotricienne)

- 2 postes d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet
Emplois non permanents : 

- 1 poste de professeur de journalisme

- 1 poste de professeur d’anglais

- 1 poste de psychologue vacataire. 

Après avis favorable, à l’unanimité, du Comité Technique Paritaire réuni le vendredi 23 octobre 2009, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( décide d’apporter les modifications suivantes au tableau des effectifs, à compter du 1er janvier 2010.

Avancement de grade 2010 
- fermeture d’1 poste de rédacteur principal à temps complet

- ouverture d’1 poste de rédacteur Chef à temps complet

- fermeture d’1  poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet

- ouverture d’1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet

- fermeture d’1  poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet

- ouverture d’1 poste d’adjoint administratif Principal de 2ème classe à temps complet

Emplois permanents :

- fermeture d’1 poste Rééducateur de classe normale à temps non complet (psychomotricienne)

- fermeture de 2 postes d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet

Emplois non permanents : 

- fermeture d’1 poste de professeur de journalisme

- fermeture d’1 poste de professeur d’anglais

- fermeture d’1 poste de psychologue vacataire. 

11) SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE FORMATION  AVEC LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE PORTANT SUR LA MAITRISE DE LA LANGUE FRANCAISE

Point retiré de l’ordre du jour en début de séance
12) AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE

Monsieur Jean Pierre FARNAULT,  Maire Adjoint, explique qu’un contentieux oppose la commune de Louvres à Mademoiselle Kathy WEISS d’une part concernant la vente de la parcelle cadastrée B 572 située Chemin de la Soulte à Louvres (95380), et d’autre part sur la procédure pénale déposée auprès de Monsieur Le Procureur de la République relative au mode d’occupation illicite des lieux.

Il est nécessaire que le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à engager devant le Tribunal de Grande Instance de Pontoise et toute autre juridiction compétente, la ou les procédures nécessaires en vue d’obtenir, en tant de que de besoin, l’annulation de l’acte de vente intervenue le 30 avril 2009 en l’étude de Maître VANPOUILLE, notaire à Quincy Voisins entre les consorts BERTOUX et Mademoiselle Kathy WEISS concernant la parcelle B 572 lieu dit le Petit Val de Chennevières à Louvres, Chemin de la Soulte et d’autre part la remise en conformité au regard des dispositions du PLU de la commune de Louvres, du terrain cadastré B 572, ainsi que toute procédure pénale concernant l’occupation et les activités exercées sur ce terrain.  Il s’agit aussi d’autoriser Monsieur le Maire à se constituer partie civile ainsi qu’à solliciter tous dommages et intérêts devant la juridiction compétente.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages,
( autorise Monsieur le Maire à engager toute procédure devant le Tribunal de Grande Instance de Pontoise et toute autre juridiction compétente en vue d’obtenir l’annulation de l’acte de vente décrit ci-dessus et la remise en conformité du terrain cadastré B 572 au regard des dispositions du PLU de la commune de Louvres

( autorise Monsieur le Maire à se constituer partie civile et à solliciter tous dommages et intérêts devant la juridiction compétente. 

( autorise Monsieur le Maire à désigner comme avocat Maître Michel GENTILHOMME pour assurer la défense des intérêts de la commune dans cette affaire auprès des juridictions compétentes et autorise le règlement des frais et honoraires relatifs aux dits actes et procédures (crédits inscrits à l’article 020-6227 du budget général de la commune).

Lecture des décisions prises en vertu de la délibération n° 08057 du Conseil Municipal du 4 avril 2008 donnant délégation à M. le Maire de prendre des décisions en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
· Contrat de maintenance matériels, logiciels et d’assistance téléphonique relatif au système de gestion des activités périscolaires de la ville de Louvres.

· Signature d’une convention de formation professionnelle avec le CPCV Ile de France pour un stage BAFD.

· Convention avec le Conseil Général pour le remboursement à la ville de Louvres des consommations et abonnements téléphoniques de la PMI.

· Location d’une structure gonflable pour une animation devant la Mairie

· Contrat de cession du spectacle « Les Clés Mystérieuses » avec Bernard Delmas pour les enfants du CLSH.

· Signature d’une convention de formation des élus avec l’Association Interdépartementale pour la Diffusion d’Informations Locales (AIDIL).

· Contrat d’engagement pour un spectacle de magie avec Pasqual ROMANO.

· Convention de partenariat avec l’Association pour la Promotion des Grandes Causes Humanitaires (A.P.G.C.H) - Coordination du Téléthon Louvres 95.
INFORMATIONS DE M. GUY MESSAGER, MAIRE

1) CALENDRIER PREVISIONNEL DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2010

Une réunion de travail du Conseil Municipal se tiendra le samedi 23 janvier 2010 de 9 heures 30 à midi à l’Ecole Municipale de Musique et de Danse, salle du rez-de-chaussée, à laquelle participera l’EPA Plaine de France pour faire un point sur les différents dossiers.
Les réunions de l’année 2010 du Conseil Municipal se tiendront à 20 heures 30, en mairie aux dates suivantes :

· Vendredi 29 janvier 2010

· Vendredi 26 mars 2010

· Vendredi 21 mai 2010

· Vendredi 2 juillet 2010

· Vendredi 24 septembre2010

· Vendredi 5 novembre 2010

· Vendredi 10 décembre 2010

2) CE QU’IL FAUT SAVOIR PAR LES NOTAIRES DE LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES :

	
	LES INTERETS DE LA DONATION AU DERNIER VIVANT

La donation au dernier vivant reste un instrument très efficace pour protéger son conjoint survivant.

D’abord elle permet de donner au conjoint survivant un choix plus étendu que celui prévu par la loi. Elle offre à son bénéficiaire une option entre des droits en propriété, des droits en usufruit et une quotité mixte : un quart des biens successoraux en propriété et le reste en usufruit.
Ensuite, elle permet au conjoint survivant de choisir les biens sur lesquels vont s’exercer ses droits. Celui qui par exemple a des revenus personnels importants pourra ainsi n’accepter l’usufruit que d’une partie des biens successoraux et laisser la jouissance des autres biens à ses enfants.

Pour être efficace, la donation au dernier vivant doit être adaptée en permanence à l’évolution de la situation familiale et patrimoniale des époux. Les choix fait au début du mariage ne sont peut-être plus en phase avec les besoins des époux qui arrivent à la retraite ou souhaitent faire glisser une partie de leur patrimoine au profit de leurs enfants.

Il ne faut pas non plus perdre de vue  que le droit des successions a beaucoup changé en 2001 et 2006. Ne pas tenir compte de ces changements pourrait conduire à des situations paradoxales où la donation au dernier vivant censée protéger le survivant, conduirait à un blocage.

Dans les familles recomposées, la loi n’accorde au conjoint survivant qu’un quart de la succession en propriété. La donation entre époux permet de lui donner plus ou autre chose : des droits en usufruit par exemple.

La crainte d’un divorce n’est pas une bonne raison pour ne pas faire de donation entre époux. Aujourd’hui, la loi prévoit que le prononcé du divorce entraîne automatiquement la révocation des donations entre époux consentie par contrat de mariage.

Votre notaire se tient à votre disposition pour vous aider à protéger au mieux votre conjoint et adapter la donation entre époux à votre situation personnelle.

Octobre 2009


	


3) L’ASSURANCE RETRAITE ILE DE FRANCE COMMUNIQUE :

La CNAV Ile de France et l’Union Régionale des Associations de conjoints survivants, de veuves et veufs d’Ile de France (URAVEC) s’associent afin de renforcer l’accompagnement des retraités franciliens veuves ou veufs.

La Direction de l’Action Sociale de la CNAV Ile de France (SASIF) et l’URAVEC signent le 22 juin 2009, une convention de partenariat afin de renforcer leurs politiques régionales de prévention.

Ce partenariat s’inscrit dans la continuité de la convention signée au niveau national.

La DASIF et l’URAVEC partagent une volonté commune de pouvoir intervenir au mieux pour satisfaire les besoins spécifiques ainsi que de répondre aux demandes formulées par la population des retraités veuves ou veufs franciliens.

Il s’agit de renforcer les actions d’information et de communication en direction de cette population afin de pouvoir proposer les services adaptés.

Ce partenariat repose sur :

Des dispositifs d’échanges d’information et de réflexion sur les besoins locaux afin de :

· déterminer les actions de prévention à développer (informations et orientations administratives et sociales, proposition d’accompagnement du retraité, cellules d’accueil et d’écoute…) en faveur des retraités fragilisés par la perte de leur conjoint,

· améliorer les réponses apportées à ces derniers.

Des démarches communes ou concertées auprès de partenaires potentiels afin de :

· organiser des campagnes d’information vis-à-vis des institutions (rédaction de communiqués, organisation de réunions communes, mise à disposition de supports à destination des professionnels…),

· développer des outils de communication à destination des retraités (création de plaquettes d’information sur les démarches à effectuer, le rôle des cellules d’accueil et d’écoute…).

4) PERMIS DE DETENTION DES CHIENS DANGEREUX

La Préfecture du Val d’Oise a, par arrêté préfectoral n°000850 en date du 25 septembre 2009, fixé la liste des personnes habilitées à dispenser la formation dont doivent justifier, outre l’évaluation comportementale du chien, les propriétaires de chiens classés pour obtenir leur permis de détention.

Cette liste peut être consultée sur le site Internet de la Préfecture et est susceptible d’évoluer à tout moment au fur et à mesure des nouvelles inscriptions de personnes habilitées :
	Nom et Prénom
	Adresse professionnelle
	Coordonnées téléphoniques
	Diplôme ou titre de qualification
	Lieu de délivrance de formation

	MICHAUX Jean Michel
	85 avenue Pasteur 
93260   LES LILAS
	01 43 62 67 82
	Docteur Vétérinaire
	85 avenue Pasteur 
93260   LES LILAS

	DONGA-GARGAR

Nadège Catherine
	Chemin des Fontaines

Le camp de César

95420   NUCOURT
	01 34 67 49 76
	Certificat d’étude pour les Sapiteurs au Comportement Canin et Accompagnement des Maîtres 
	Chemin des Fontaines

Le camp de César

95420   NUCOURT

	LEBLANC Frédérique-Pascaline
	8 rue Raymond Léourier

60110   Méru
	03 44 22 50 63
	Docteur vétérinaire
	85 avenue Pasteur

93260   LES LILAS


5) DECOUVREZ LE PROGRAMME DU TELETHON 2009….ET VENEZ PARTICIPER … !
Les  23, 24, 26, 30 novembre et les 1er, 2 décembre 2009 
- Aux accueils périscolaires des écoles de Louvres, de 16 heures 30 à 19 heures : 
· vente au profit du Téléthon des créations des enfants.
Vendredi 27 novembre 2009 de 19 heures 45 à minuit à l’Espace Culturel Bernard Dague

4 concerts : Groupe Smallkakes  (punk rock), groupe Gwadema (Tambour traditionnel de la Guadeloupe), groupe ETC (pop rock) et le groupe Tropical (Musique de salon des Antilles, zouk, mazurka, slow).

Samedi 28 novembre 2009 de 19 heures 45 à minuit à l’Espace Culturel Bernard Dague

Concert et danse : Groupe percu’fola (musique africaine de percussions),

Spectacle de l’Ecole Municipale de Musique et de Danse de Louvres, avec le 1er acte de « Roméo et Juliette.

Vendredi 4 décembre 2009 
- A la sortie des écoles 

· Vente de gâteaux avec la participation du Club des Séniors.

- Au Gymnase Jean Colignon

· Démonstrations de la Compagnie d’Arc de Louvres et d’autres compagnies.
· Loterie du Comité de Jumelage de 21 heures à minuit.

- Au Cosec de Marly la Ville

· Démonstrations de la Compagnie d’Arc de Marly la Ville et de Louvres, de 21 h à 23 heures.

Samedi 5 décembre 2009 

- Au gymnase du Cosec à Marly la Ville

· Tir à l’arc avec la compagnie d’Arc de Marly la Ville de 9 h à 20 heures.
- Au gymnase Colignon

· Service Jeunesse et Sports : démonstrations jeux télé de 9 h à 17 heures.

· Démonstration de gymnastique rythmique et initiation par Les Etoiles de Louvres de 9 h à 13 heures.

· Initiation aux 5 sports du CMOL : Basket, Judo, Karaté, Pétanque de tatami, Tennis.

· Loto organisé par la MJC la Lucarne à partir de 19 heures 30 avec la participation du Club des seniors.
· Comité de jumelage de 20 heures à minuit.

· Atelier patchwork dans le cadre du loto de 20 heures à minuit.

· Jeux de bois de 14 h à 17 heures avec l’Amicale des Locataires Lupariens.

- Sur le parking de Simply à Louvres et de Leader Price à Puiseux
· Aide aux courses et lavage de voitures par les Pompiers de Louvres de 10 h à 17 heures. 

Dimanche 6 décembre
- Au gymnase Colignon

· L’association Gwadema 95 propose des spécialités (accras de morue et Bokit).

· Brocante du Comité des Fêtes de 8 h à 19 heures.
· Atelier patchwork dans le cadre de la brocante de 8 h à 19 heures.
· Kan Ar Mor de 10 h à 19heures.

6) LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES INFORME LES CONTRIBUABLES DE L’EXISTENCE DE COURRIERS ELECTRONIQUES FRAUDULEUX
La Direction générale des finances publiques (DGFiP) a informé les usagers dans son communiqué du 6 octobre dernier, de la circulation de courriers électroniques frauduleux adressés par un expéditeur utilisant la signature de l’administration fiscale et l’en tête du Ministère du Budget.

Ces courriers, accompagnés d’un formulaire, invitent les contribuables à communiquer des informations personnelles, notamment un numéro de carte bancaire, en vue d’obtenir un remboursement d’impôt.

La DGFiP, informée que des envois de courriels frauduleux continuent à être réalisés, tient à rappeler qu’elle ne fait jamais des envois sous cette forme aux contribuables pour leur demander des informations. Par ailleurs, le numéro de carte bancaire n’est jamais exigé pour le paiement d’un impôt ou le remboursement d’un crédit d’impôt.

Elle engage fortement les usagers à ne pas répondre à ces messages. Elle recommande également de ne pas les ouvrir pour éviter une diffusion automatique à un nombre plus important de destinataires et à les supprimer systématiquement.
La DGFiP précise enfin qu’elle a déposé plainte à la demande d’Eric WOERTH, Ministre du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et de la Réforme de l’Etat et qu’une enquête judiciaire est en cours.
CALENDRIER

Vendredi 4 décembre 2009, à 20 heures 30, à l’Espace Culturel Bernard Dague

Théâtre musical - Le Cid Version Flamenco, une œuvre de Pierre Corneille, mise en scène Thomas le Douarec.

Vendredi 11 décembre 2009, à 20 heures 30, en Mairie de Louvres

Séance du Conseil Municipal – Réunion ouverte au public.

Jeudi 17 décembre 2009 à 20 heures 30 à Roissy en France

Conseil de Communauté de Communes

Réunion ouverte au public.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 heures 15.
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COMPTE RENDU
CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 22 OCTOBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt deux octobre, à vingt heures trente, le Conseil de la communauté de communes Roissy Porte de France, légalement convoqué, s'est réuni à Roissy-en-France, sous la présidence de Monsieur Patrick RENAUD, Président en exercice.

· Bouqueval : Francis MALLARD, Marie-Claude CALAS

· Chennevières-lès-Louvres : Françoise DUBOCQ, Daniel MONDET, Mme DELMOTTE
· Ecouen : Bernard ANGELS, Charlotte BRUN, Marcel BOYER
· Épiais-lès-Louvres : Isabelle RUSIN, Kévin BENSMAN
· Fontenay-en-Parisis : Michèle GRENEAU, Guy LABACZEWKI, Nadin VAN WYMEERSH
· Fosses : Pierre BARROS, Florence LEBER

· Le Plessis-Gassot : Didier GUEVEL, Flora QUINIOU
· Le Thillay : Georges DELHALT, Vincent MATHURINA, Jean-Luc JEANNY
· Louvres : Guy MESSAGER, Renée DANILO, Eddy THOREAU
· Marly-la-Ville : André SPECQ, Michèle LELEZ-HUVE, Daniel MELLA
· Puiseux-en-France : Yves MURRU, Daniel PETITPREZ, Bernard BESANCON
· Roissy-en-France : Patrick RENAUD, Michel OMONT, Jean-Pierre CIPOLAT
· Saint-Witz : Germain BUCHET, Fabienne GRU, Stéphane MOURET

· Survilliers : Jean-Noël MOISSET, Gilbert CATALETTE, Robert HOF
· Vémars : Frédéric DIDIER, Patrick PROFIT 
· Villeron : Christian NAHON, Bruno GALANTE, Dominique KUDLA

Absents :  

· Bouqueval : Noël HEDIN (pouvoir à Madame CALAS)

· Chennevières-lès-Louvres : Eric PLASMANS (pouvoir à Madame DELMOTTE)

· Épiais-lès-Louvres : Laëtitia EMERY
· Fosses : Farid ECHEIKR
· Puiseux-en-France : Frédéric BONNEAU
· Vaud’Herland : Bruno REGAERT, Stéphane COSSARD, Pascal BACHELET
· Vémars : Bernard GARNIER

Secrétaire de séance élu : 
Mme DANILO

Nombre de conseillers en exercice :
51


Présents : 



43
 FILLIN "présents" 
Votants :



45


Délibérations transmises à Monsieur le Sous-préfet le   23 /10 /2009.

président : Signature de la Charte

Signée
Président : Annonce de la venue de monsieur le Sous-Préfet à 21h30

EXPOSE : PATRICK RENAUD

Exposé de monsieur le Sous-Préfet sur les contrats aidés dans le secteur non marchand qui s’adressent aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus rencontrant des difficultés d’accès au marché du travail.

Président : désignation des représentants de Roissy Porte de France à la maison de l’Emploi de l’Est du Val d'Oise (MEEVO)
unanimité
EXPOSE : PATRICK RENAUD
Par délibération 2006/164 du 26 septembre 2006, le conseil communautaire a approuvé la création de la Maison de l’Emploi de l’Est du Val d'Oise (MEEVO).

Par délibération 2008/083 du 15 avril 2008, Patrick RENAUD et Jean-Noël MOISSET ont été élus. Monsieur Patrick RENAUD souhaite remettre son mandat.

Il est procédé à un appel à candidature.

Sont candidats : Monsieur Jean-Noël MOISSET - Titulaire

DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

NOMME un délégué titulaire pour représenter Roissy Porte de France à la Maison de l’Emploi de l’Est du Val d’Oise (MEEVO). 

Sont élus


Jean-Noël MOISSET ➫ Titulaire
Vicente PASTOR       ➫ Suppléant
président : Remplacement d’un membre de la commission d’appel d’offres
unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD

Par délibération N°2008/075 en date du 09 /04/2008 le conseil communautaire avait nommé les membres de la commission d’appel d’offres.
La liste des membres est la suivante :
	En tant que membres titulaires :

· Laurence DUBOCQ

· Gilbert CATALETTE

· André SPECQ

· Bernard BESANCON

· Vincent MATHURINA
	En tant que membres suppléants :

· Dominique KUDLA

· Lucienne GUEDON

· Farid ECHEIKR

· Daniel PETITPREZ

· Philippe ROUY


Monsieur Philippe ROUY ayant démissionné il est nécessaire de procéder à l’élection d’un nouveau membre.
DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

NOMME en remplacement de Philippe ROUY démissionnaire un nouveau membre de la Commission d’appel d’offres.

Est élu : Didier GUEVEL
Marchés : Construction du musée intercommunal d’histoire et d’archéologie de louvres – avenant n°3 Léon Grosse
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET
Par délibération N°2008/040 en date du 18 février 2008 visée par la sous-préfecture le 21 février, le lot N°1gros œuvre-terrassement-charpende-VRD a été attribué à la société LEON GROSSE. .sise 47 rue de Poulainville 80083 Amiens Cedex.

L’avenant n°3 concerne des prestations à réaliser sur les caves voutées qui sont conservées et qui seront ouvertes au public ainsi que sur la voirie afin de réaliser un caniveau devant l’accès à la zone de transit.

Les travaux supplémentaires à réaliser dans les caves consistent à reprendre et à consolider une voute de cave dont l’altimétrie non répertoriée sur le plan de géomètre empêche la réalisation de la rampe d’accès au musée et à consolider cette voute qui menace de s’éffondrer.

Le second point consiste à réaliser un caniveau pour récupérer les eaux pluviales devant l’accès  de la zone de transit.

Le montant des travaux à réaliser est le suivant :

· 25 888.55 € HT soit 30 962.71 € TTC pour la reprise de la voute

· 3 543.60 € HT soit 4 238.14 € TTC pour la création du caniveau

Le montant total de l’avenant au marché est fixé à 29 432.15 € H.T. soit  35 200.85 € T.T.C., 

Le montant du marché est donc porté à 1 377 271,20 € H.T. soit 1 647 216.36 € T.T.C.

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 19 octobre et a donné un avis favorable à cet avenant. Il est demandé au conseil de communauté d’autoriser le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.

DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président  Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant n°3 concernant des prestations complémentaires sur les caves voutées ainsi que sur la voirie afin de réaliser un caniveau devant l’accès à la zone de transit, pour un montant total de 35 200,85 € TTC, avec l’entreprise LEON GROSSE sise 47 rue de Poulainville 80083 Amiens Cedex.
Marchés publics : Construction du musée intercommunal d’histoire et d’archéologie de louvres – lot couverture – étanchéité – isolation – avenant 1
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET 

Par délibération N° 2009/030 en date du 3 mars 2009 il a été attribué à la société EGV sise 238 rue du Général Leclerc 95130 FRANCONVILLE le lot couverture-étanchéité-isolation pour la construction du musée intercommunal d’histoire et d’archéologie de Louvres.

L’avenant N°1 concerne le traitement des héberges des propriétés mitoyennes situées au 52 et 54 rue de Paris suite à la réalisation des travaux de maçonnerie et à la pose des bardages bois conformément à la demande de l’expert désigné par le tribunal administratif dans le cadre du référé préventif.

Le montant de l’avenant au marché est fixé à 13 130,10 € HT soit 15 703,60 € TTC.

Le montant du marché est donc porté à 99 155,15 € HT soit 118 589,56 € TTC.

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 19 octobre et a donné un avis favorable à cet avenant. Il est demandé au conseil de communauté d’autoriser le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.
DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant n° 1 concernant le traitement des héberges des propriétés mitoyennes situées au 52 et 54 rue de Paris, pour un montant total de 15 703,60 € TTC, avec l’entreprise EGV sise 238 rue du Général Leclerc 95130 FRANCONVILLE.

Marchés publics : Etudes de faisabilité, études d’impact et assistance à maîtrise d’ouvrage du parc d’activités de la petite solle à puiseux en France

unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET

La commune de Puiseux a engagé l’élaboration de son PLU.

Le PADD localise, en limite sud du territoire communal, un projet de parc d’activités.

L’objectif de la commune est de créer un site susceptible d’accueillir des entreprises, en assurant une cohérence de fonctionnement à l’échelle intercommunale.

En effet, au sud de cette emprise, la Communaute de Communes Roissy Porte de France a créé en mars 2009,  la ZAC d’activités de la Butte aux Bergers sur le territoire de la ville de Louvres.

La ZAC de la Butte aux Bergers doit être accessible depuis la Fracilienne, grâce à un échangeur et un barreau routier à construire.
Le futur parc d’activités de Puiseux sera ainsi accessible soit par la route existante de Puiseux à Louvres, soit par la ZAC de la Butte aux Bergers.
L’emprise dédiée au parc d’entreprises de Puiseux est d’une surface de 25 ha environ.

La CCRPF a lancé un marché sous la forme d’une procédure adaptée afin de retenir une équipe de maitrise d’œuvre dont les missions seront d’assister la communauté au plan technique ainsi qu’au plan administratif pour la réalisation des missions suivantes : 

· Synthèse du programme d’aménagement et faisabilité technique,

· Assistance à la concertation,

· Elaboration du dossier de consultation d’aménageurs,

· Rédaction et mise en forme du dossier de création,

· Réalisation de l’étude d’impact.

La date de remise des offres pour ce marché était fixée au 9 octobre 2009.

4 sociétés ont retourné une offre.
LA CAO s’est réunie le 19 octobre 2009 afin de procéder au jugement des offres.

La Cao a retenu l’offre du Groupement  « DUTERTRE ET ASSOCIES, ICE, SEMAPHORES » pour le montant de 49975.00 € HT soit 59 770.00 € TTC.

Il est demandé au conseil de Communauté d’autoriser le vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à ce marché
DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

COMMUNIQUE le choix de la commission d’appel d’offres et le montant du marché.

AUTORISE le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs concernant les études de faisabilité, études d’impact et l’assistance à maîtrise d’ouvrage du parc d’activités de la petite Solle à Puiseux-en-France, pour un montant total de 59 770,00 € TTC, avec le groupement « Du tertre et associés, ICE, SEMAPHORES ».

marchés publics : Nettoyage des locaux administratifs de la communauté de communes roissy porte de France société tep – avenant 1
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET
Par délibération N°2008/208 en date du 19 novembre 2008 il a été attribué à la société TEP sise 2 rue du nouveau Bercy  94227 Charenton Le Pont cedex le lot N°1 pour le nettoyage des bâtiments administratifs de la CCRPF

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant du marché en raison de l’ajout de prestations de nettoyage pour le rez-de-chaussée du Centre Intercommunal de Formation sis 32 rue de la Briqueterie à Louvres.

Les prestations de nettoyage du rez-de-chaussée étaient prises en charge par l’IREF qui n’est plus présente sur le site. De ce fait, les prestations de nettoyage du rez-de-chaussée ne sont plus assurées. Il est donc nécessaire d’ajouter ces prestations au marché actuel afin d’assurer une continuité pour la Maison de l’emploi, située également au rez-de-chaussée de ce bâtiment..
Le montant total de l’avenant au marché est fixé à 19 995, 60 € H.T. soit  23 914, 74 € T.T.C.pour 28 mois.  

Le montant du marché est donc porté à 172 516, 33 € H.T. soit 206 329, 53 € T.T.C

La Commission d’appel d’offres s’est réunie le 19 octobre et a donné un avis favorable à cet avenant. Il est demandé au conseil communautaire d’autoriser le Vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.

DÉLIBÉRATION
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant 1relatif au nettoyage des locaux administratifs de la communauté de communes Roissy Porte de France pour un montant total de 23 914,74 € TTC, avec la société TEP sise 2 rue du nouveau Bercy 94227 Charenton.

Marchés publics : Construction du musée intercommunal d’histoire et d’archéologie de louvres lot cloisons-doublages-isolation-faux-plafonds suspendus – avenant 1
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET

Par délibération N° 2009/030 en date du 3 mars 2009 il a été attribué à la société SERTAC sise 7 rue Salvador Allende 91120 PALAISEAU le lot Cloisons-Doublages-Isolation-Faux-Plafonds suspendus pour la construction du musée intercommunal d’histoire et d’archéologie de Louvres.
L’avenant N°1 concerne la modification des faux plafonds BA 13 lisse par du BA13 type delta perforé avec mise en place de laine de verre épaisseur 60 mm  et ce dans le cadre de la muséographie ainsi que la mise en place de renfort dans la cloison dans la salle d’intro au RDC haut ainsi que des modifications de prestations sur le marché de base 

· Le montant de cette prestation est fixé à 11 503.00 € HT soit 13 757.59 € TTC.

Les modifications au marché de base sont :

Prestations en moins-value

· Faux plafond type BA 13 dans le local serveur : - 560.46 € ht

· Faux plafond type BA 13 perforé dans le réfectoire : - 394.56 € ht

· Suppression des panneaux acoustique salle service des publics : - 1 872.00 € ht

· Parement BA 13 des faux plafonds à caisson de la salle d’exposition chronologique : - 2 633.40 € ht 

Le montant de la moins value est de 5 461.02 € HT

Prestation en plus value :

· Fourniture et pose de jouée dans la salle pédagogique : + 775.32 € HT

· Fourniture et pose de doublage collée dans la cage d’escalier : + 976.58 € HT

· Fourniture et pose de BA13 lisse dans le réfectoire : + 212.16 € HT

· Remplacement du faux plafond bord droit en bord décaissé : + 1 127.00 € HT

· Remplacement du faux plafond BA 13 lisse en BA 13 perforé dans la salle service des publics : + 931.00 €HT

· Fourniture de trappe de visite invisible 300 x 300 : + 285.00 € HT

· Fourniture de trappe de visite invisible 500 x 500 : + 100.00 € HT

Le montant de la plus value est de 4 677.06 € HT

La différence entre les 2 postes est de - 783.96 € HT

Le montant du marché est donc porté à 115 719.04 € HT soit 138 399.97  € TTC.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie le 19 octobre et a donné un avis favorable à cet avenant. Il est demandé au conseil communautaire d’autoriser le Vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant 1 concernant la modification des faux plafonds et ce dans le cadre de la muséographie ainsi que la mise en place de renfort dans la cloison dans la salle d’intro au RDC haut ainsi que des modifications sur le marché de base. Le montant du marché est donc porté à 138 399,97 € TTC , avec la société SERTAC sise 7 rue Salvador Allende 91120 PALAISEAU.

marchés publics : Acquisition de consommables informatiques – avenant n°2
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET

Par délibération N°2009/032 en date du 3 mars 2009 il a été attribué à la société INFOLUTION sise 25 rue des tilleuls 78 960 Voisins Le Bretonneux  le marché de fourniture de consommables informatiques.

L’ avenant 2 a pour objet d’augmenter le montant maximum du marché en raison de l’intégration des commandes de consommables des villes faisant partie de la communauté de communes Roissy Porte de France.
Le montant total de l’avenant au marché est fixé à 6000, 00 € H.T. soit  7 176, 00 € T.T.C., soit en toutes lettres : sept mille cent soixante seize euros, toutes taxes comprises.

Le montant maximum du marché est donc porté à 46 000, 00 € H.T. soit 55 016, 00 € T.T.C, sous réserve de l’ajustement ultérieur de cette somme, d’une part suivant les prestations réellement exécutées et justifiées, et d’autre part par l’application des modalités de variation des prix prévues au marché.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie le 19 octobre et a donné un avis favorable à cet avenant. Il est demandé au conseil communautaire d’autoriser le Vice-président Germain Buchet à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant n°2 ayant pour objet d’augmenter le montant maximum du marché en raison de l’intégration des commandes de consommables des villes faisant partie de la communauté de communes Roissy Porte de France pour un montant total de 7 176,00 € TTC, avec la société INFOLUTION sise 25rue des tilleuls 78960 Voisins le Bretonneux.
Marches publics : Avenant n° 2 au contrat de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du Château dans le parc intercommunal de Louvres
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET
Par délibération n° 2008/035 en date du 18 février 2008, il a été attribué à MARC LEOBON ARCHITECTE, 35 rue du progres, 93100 MONTREUIL, la prestation relative à la maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du château situé dans le parc à Louvres. 

Les honoraires du maître d’œuvre étaient fixés à 97 200 € HT pour une estimation des travaux correspondant à 1 200 000  € HT, soit un taux de rémunération de 8,10 %.

Dans le cadre de l’avancement des études, MARC LEOBON ARCHITECTE a remis l’avant projet définitif début juillet 2008, approuvé en conseil communautaire le 15 juillet 2008. Le coût définitif prévisionnel des travaux pour la réhabilitation du château correspond à 1 424 000 € HT.
De ce fait les honoraires de la maîtrise d’œuvre sont réévalués et calculés sur le nouveau montant des travaux. 
Le montant de l’avenant N°1 est fixé à 18 144,00 € HT soit 21 700,22 € TTC.

Le montant total du contrat est donc porté à 115 344,00 € HT soit 137 951,42 € TTC. Par délibération du 25 novembre 2008 le conseil communautaire a validé cet avenant.

Lors de l’avancement des études, compte tenu de la spécificité des travaux à réaliser pour la mise en œuvre du chauffage et climatisation sur ce bâtiment ancien, compte tenu qu’un premier appel d’offres a été déclaré infructueux pour  la mise en œuvre d’un système de chauffage par géothermie et qu’un deuxième appel d’offres est à lancer pour assurer la production de chaleur pour le bâtiment, il est proposé à la commission de modifier le contrat de maîtrise d’œuvre.

Le Maître d’œuvre propose le BET Clim Therm en tant que sous-traitant pour l’exécution des missions suivantes :

· Réalisation du dossier de consultation des entreprises : 
8 500 € HT,

· ACT :
800 € HT,

· Suivi de chantier, VISA AOR :
7 800 €HT.

Soit un montant total :
17 100 € HT.

Le montant total du contrat sera à réévaluer à 132 444,00 € HT soit 158 403.02 € TTC.

La CAO s’est réunie le 19 octobre 2009 et a donné un avis favorable à cet avenant.

Il est demandé au conseil de communauté d’autoriser le vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à cet avenant.

DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain BUCHET à signer toutes les pièces et documents relatifs à l’avenant n° 2 concernant la modification du contrat de maîtrise d’œuvre sur la production de chaleur du bâtiment pour une réévaluation  du contrat d’un montant total de 158 403,02 € TTC, avec les sous-traitant BET Clim Therm.
Action Foncière : Roissy-en-France : autorisation à signer une promesse de vente et d’un acte de vente avec la société DOME ASSET MANAGEMENT (annule les délibérations n° 2008/103, 2008/183 et 2008/197) 

unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET
Par délibération n° 2008/103, 2008/183 et 2008/197 le conseil de la communauté de communes a autorisé le Président ou le Vice-président délégué à signer une promesse de vente et un acte de vente avec la société Central Parc (puis Roissimmo) pour la vente des parcelles sises à Roissy en France et cadastrées :

· Section C n° 1142, lieudit « Le Moulin à Vent » pour

1 367 m²

· Section C n° 1028, lieudit « Le Moulin à Vent » pour

1 090 m²

· Section C n° 1144, lieudit « Chemin du Noyer » pour

2 446 m²

· Section C n° 1149, lieudit « Chemin du Noyer » pour

7 m²

· Contenance totale




4 910 m²

Au prix de 450 000 €, pour la réalisation d’un immeuble de bureaux et activités sur ce secteur  en zone UI3. La présence d’un axe d’écoulement des eaux temporaire en cas d’orages intégré dans le plan des servitudes « Contraintes du sol et du sous-sol » n’a pas permis la réalisation de ce projet et la promesse de vente est caduque. 

Compte tenu de l’aménagement de ce secteur, la présence de cet axe de ruissellement ne se justifie plus. Aussi, la Commune de Roissy en France s’est rapprochée de la DDEA, auteur de ce plan, pour que cet axe de ruissellement soit modifié. Cette modification sera intégrée dans le dossier modificatif du PLU, à l’initiative de la commune de Roissy-en-France.

La société DOME ASSET MANAGEMENT souhaite se porter acquéreur de ce terrain. Le service des domaines a été saisi et a émis un avis favorable au prix de 450 000 € HT en date du 29 septembre 2009.

Il est stipulé que le prix de vente sera payé de la manière suivante : 

- A concurrence de 225 000 € comptant le jour de la signature de l’acte authentique de vente,

- A concurrence de 225 000 € payables à terme au plus tard le jour du dépôt de la déclaration d’achèvement des travaux et, en tout état de cause, au plus tard dans le délai de neuf mois de la date de signature de l’acte authentique de vente. Jusqu’à cette date, ledit solde de prix ne sera pas productif d’intérêt.

Par ailleurs, malgré le payement à terme ci-dessus, Roissy Porte de France se désiste de tous droits de privilège de vendeur et action résolutoire, et ce pour quelque cause que ce soit, et dispense expressément le Notaire de prendre l’inscription de ce privilège. Mais en garantie à première demande du prix, la société dénommée DOME ASSET MANAGEMENT s’engage à justifier, le jour de la signature de l’acte authentique de vente, d’une garantie de paiement à première demande au profit de Roissy Porte de France d’un montant de 225 000 €. 

Délibération

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Président ou le Vice-président délégué à signer  toute promesse de vente et acte de vente au profit de la société DOME ASSET MANAGEMENT au nom de la CCRPF notamment aux charges et conditions ci-dessus et à celles qui jugera convenables.
DECIDE des modalités de paiements, ledit prix de la façon suivante :

- A concurrence de 225 000 € comptant le jour de la signature de l’acte authentique de vente,

- A concurrence de 225 000 € payables à terme au plus tard le jour du dépôt de la déclaration d’achèvement des travaux et, en tout état de cause, au plus tard dans le délai de neuf mois de la date de signature de l’acte authentique de vente. Jusqu’à cette date, ledit solde de prix ne sera pas productif d’intérêt.

SE DESISTE malgré le payement à terme ci-dessus, de tous droits de privilège de vendeur et action résolutoire, et ce pour quelque cause que ce soit, 

Dispense expressément le Notaire de prendre l’inscription de ce privilège. 

ACCEPTE que soit fourni par la société DOME ASSET MANAGEMENT en garantie du paiement du prix payable à terme une garantie de paiement à première demande au profit de la Communauté de Commune Roissy Porte de France d’un montant de 225 000 € émanant d'un organisme bancaire français.

Action Foncière : signature d’une convention d’occupation précaire avec les sociétés Cosson et Sormat sur des terrains sis à Roissy-en-France (Annule et remplace la délibération n° 2009/166)
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET

La Communauté de Communes Roissy Porte de France est à l’initiative de l’aménagement d’une ZAE sur Louvres et, pour une petite partie, sur Marly-la-Ville. La zone est dénommée « le Roncé ».

Par délibération n°2009/126 du 7 juillet 2009 le conseil a autorisé le Vice-président délégué à signer avec la société COLAS une promesse puis un acte de vente pour l’acquisition des terrains d’implantation de la société COSSON à Louvres. Ladite délibération portait également sur l’autorisation à signer un acte de résiliation des baux consentis aux sociétés COSSON et SORMAT sur les terrains situés à Roissy-en-France secteur du Chesneau, cadastrées section AH numéros 17, 21, 22, 23, 33 et 51.

Par délibération n° 2009/166 le conseil a autorisé le Président ou le Vice-président délégué à signer la convention d’occupation précaire pour la période allant jusqu’au 30 juin 2010.

Il est proposé au conseil d’autoriser le Président ou le Vice-président délégué à signer une convention d’occupation précaire avec les sociétés COSSON et SORMAT sur les terrains situés à Roissy-en-France secteur du Chesneau, cadastrées section AH numéros 17, 21, 22, 23, 33 et 51. La location sera consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle de SIX CENT CINQUANTE SEPT MILLE CENT SOIXANTE SEPT EUROS ET QUARANTE CENTS (657.167,40 EUR), conformément à l’avis des domaines en date du 15 septembre 2009 et pour une durée maximale de 15 mois à compter de la signature de l’acte authentique de vente.

Les frais de résiliation de bail seront supportés par le preneur du bail
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président à signer une convention d’occupation précaire avec les sociétés COSSON et SORMAT sur les terrains situés à Roissy-en-France secteur du Chesneau, cadastrées section AH numéros 17, 21, 22, 23, 33 et 51. La location sera consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle de SIX CENT CINQUANTE SEPT MILLE CENT SOIXANTE SEPT EUROS ET QUARANTE CENTS (657.167,40 EUR), conformément à l’avis des domaines en date du 15 septembre 2009 et pour une durée maximale de 15 mois à compter de la signature de l’acte authentique de vente sous réserve des droits du bailleur pour les parcelles AH 33 et 17.

Action Foncière : signature d’une promesse de vente et d’un acte de vente avec M. et Mme ROGNON
unanimité
EXPOSE : Germain BUCHET
La Communauté de Communes a été saisie par M. et Mme Rognon, propriétaires de la parcelle AB 392 sise à Louvres 22 av. Charles de Gaulle qui souhaitent vendre leur bien. 

Ce bien jouxte le périmètre de veille foncière inclus dans la convention de maîtrise et de veille foncière conclue avec l’EPFVO.

Suite à un échange avec l’ensemble des partenaires, l’EPA de la pleine de France, l’EPFVO et la Commune de Louvres, l’acquisition de cette parcelle semble pertinente. 

Par avis n° 2009-95531V1697 du 13 août 2009 la DNID a estimé le bien à 282 000 €. Des négociations ont été engagées et les consorts Rognon ont donné un accord pour un montant qui s’élève à 290 000€.

Il sera demandé au conseil d’autoriser le Président ou le Vice président délégué à signer toute promesse de vente et acte de vente pour l’acquisition de la parcelle AB 392 sise à Louvres 22 av. Charles de Gaulle aux charges et conditions ci-dessus et à celles qu’il jugera convenables. 

Par ailleurs l’EPFVO sur demande des partenaires a engagé une réflexion sur un avenant n° 2 à la convention de maîtrise et de veille foncière. Cet avenant porterait sur l’élargissement du périmètre qui tendra à se rapprocher du périmètre d’étude proposé par l’EPA Plaine de France dans le cadre de la concertation.

Aussi, sous réserve que cet avenant soit validé par le CA de l’EPFVO qui aura lieu le 10 décembre 2009, l’EPFVO s’engage à racheter dans les plus brefs délais à la communauté de communes la parcelle objet de la délibération.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Germain BUCHET à signer toute promesse de vente et acte de vente pour l’acquisition de la parcelle AB 392 sise à Louvres 22 avenue Charles de Gaulle aux charges et conditions ci-dessus et à celles qu’il jugera convenables.
Logement : Désignation des personnes morales associées à l’élaboration du programme local de l’habitat

unanimité
EXPOSE : Guy MESSAGER

Conformément à ses statuts et à la délibération n° 2008/185 du 23 septembre 2008, la Communauté de Communes Roissy Porte de France est compétente pour la réalisation des études, l’élaboration, la mise en oeuvre et le suivi du Programme Local de l’Habitat Intercommunal.
Il vous est demandé d’autoriser le Président ou le Vice-président délégué à désigner les personnes morales associées à l’élaboration du Programme Local de l’Habitat Intercommunal, comme suit :

· Représentants de la DDEA et de l’ANAH

· Représentant de la Préfecture

· Représentant du Conseil Régional

· Représentant du Conseil Général

· Représentant de l’EPA Plaine de France

· Représentant de l’EPF du Val d’Oise

· Représentant de la CAF

· Représentant de la DDASS

· Représentants des bailleurs sociaux

· Représentants des associations œuvrant dans le champ du logement : ADIL, PACT ARIM ….

DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Guy MESSAGER à désigner les personnes morales associées à l’élaboration du Programme Local de l’Habitat Intercommunal, comme suit :

· Représentants de la DDEA et de l’ANAH

· Représentant de la Préfecture

· Représentant du Conseil Régional

· Représentant du Conseil Général

· Représentant de l’EPA Plaine de France

· Représentant de l’EPF du Val d’Oise

· Représentant de la CAF

· Représentant de la DDASS

· Représentants des bailleurs sociaux

Représentants des associations oeuvrant dans le champ du logement : ADIL, PACT ARIM ….
Finances : Autorisation au président ou Vice-président délégué à signer la convention constitutive pour le groupement de commande pour la location de matériels informatiques

unanimité
EXPOSE : Bernard ANGELS
Conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics et dans le cadre du marché pour la location de matériels informatiques, une convention constitutive doit être signée entre les membres du groupement à savoir les  17 communes adhérentes et la Communauté de Communauté de Communes Roissy Porte de France :
Cette convention vise à préciser les modalités d’exécution du marché ainsi que les modalités de financement. 
Il est demandé au conseil de communauté d’autoriser le Président ou le Vice-président délégué à signer une convention constitutive avec les membres du groupement dans le cadre du marché de Location de Matériels Informatiques
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Bernard ANGELS à signer une convention constitutive avec les membres du groupement dans le cadre du marché de Location de Matériels Informatiques.

Finances : Indemnité de conseil du receveur

unanimité
EXPOSE : Bernard ANGELS
Vu l’arrêté interministériel en date du 16/12/1983 relatif à l’indemnité de conseil allouée aux comptables chargés des fonctions de receveur des communes et établissement publics locaux, il est demandé au conseil d’allouer cette indemnité à Monsieur Philippe Lejeune, receveur de Gonesse, conformément à l’arrêté précité pour un montant de 4.859,90 € (au titre de l’année 2009).

DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Bernard ANGELS à verser la somme de 4 859,90 € au titre de ses fonctions de receveur des communes et établissement publics locaux, à Monsieur Philippe Lejeune, receveur de Gonesse, conformément à l’arrêté interministériel en date du 16/12/1983.

Finances : convention Informatique
Cf. Annexe
unanimité
EXPOSE : Bernard ANGELS

Afin de procéder à la régularisation des prestations effectuées par la CCRPF à la commune de Chennevières les Louvres, il est proposé aux conseillers communautaires d’autoriser le Président ou Vice-président à signer une convention avec la commune de Chennevières les Louvres.

Celle-ci prévoit le nombre de postes mis à sa disposition ainsi que tous les services pris en charge par la CCRPF, depuis le 1er septembre 2008.

Cette convention sera applicable jusqu’à l’entrée en vigueur des nouveaux dispositifs de mise à disposition des services informatiques aux communes. 

Il est proposé d’autoriser le Président  ou le Vice-président délégué à signer la convention informatique.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Vice-président Bernard ANGELS à signer la convention informatique avec la commune de Chennevières les Louvres.
Finances : Décision modificative N° 1 Budget Annexe Gestion Immobilière et commerciale 2009
Cf. Annexe
unanimité
EXPOSE : Bernard ANGELS
Cette Décision Modificative N°1 relative au budget annexe est motivée par :

· la réalisation d’opérations d’ordre non budgétaire (passage des comptes 23 aux 21) dans le cadre des opérations d’investissement

· l’amortissement du nouvel emprunt de 540 000 € prévu au BP

· la rectification budgétaire suite aux opérations commerciales soumises à TVA

· les provisions dans le cadre de pertes sur créances (loyers impayés)

· la débudgétisation des opérations de gendarmerie non soumises à TVA du fait des logements compris dans les ouvrages
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

PREND ACTE de la décision modificative n°1 relative au budget annexe de gestion immobilière et commerciale 2009.
Personnel : Création de poste – filière police

unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD

Un agent de la Communauté de Communes remplit les conditions pour avancer de grade en 2009.

Il est proposé au Conseil de Communauté de créer le poste suivant :

Filière Police
· 1 poste à temps complet

Cadre d’emplois des chefs de service de police, grade : chef de service de police de classe supérieure.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

CREE un poste à temps complet  dans le cadre des chefs de service de police, grade : chef de service de police de classe supérieure.
Personnel : Création de quatre postes d’apprenti

unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD

Différents services de  la Communauté de Communes Roissy Porte de France souhaitent avoir recours au recrutement par le biais de l’apprentissage.

Le salaire versé à l’apprenti est un pourcentage du SMIC en fonction de son âge et de l’année de formation.

Les charges sociales patronales se réduisent aux cotisations suivantes :

La cotisation patronale de retraite complémentaire (Ircantec)

La contribution au fonds national d’aide au logement

Le cas échéant, le versement de la taxe de transport

L’Etat verse directement les cotisations qu’il prend en charge aux organismes concernés. L’employeur public n’a donc pas à en faire l’avance.

L’apprenti n’a pas de charges salariales.

Une aide est versée par le Conseil régional d’Ile de France qui s’élève à 1200 € et une subvention supplémentaire de 300 € est versée pour les entreprises de moins de 250 salariés.

Le coût de la formation s’élève à  environ 2.000 € qui seront inscrits au Plan de formation.

Le contrat d’apprentissage requiert un maître d’apprentissage, la demande d’agrément est adressée auprès des services de la Préfecture. Le maître d’apprentissage est la personne directement responsable de l’apprenti et a pour mission de contribuer à l’acquisition par l’apprenti des compétences correspondant à la qualification recherchée ou au titre ou diplôme préparé. 

Le CTP du 14 octobre 2009 a émis un avis favorable à la création de poste d’apprentis au sein de la Communauté de Communes Roissy Porte de France. 

Il est demandé au Conseil de la Communauté de Communes Roissy Porte de France de créer 4 postes d’apprentis.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

CREE  4 postes d’apprentis au sein de la Communauté de Communes de Roissy Porte de France.
Personnel : Modification ratio d’avancement de grade
unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD
Par délibération du 24 juin 2008 n° 2008/139 le conseil de communauté a adopté le tableau des ratios d’avancement de grade pour l’année 2008.

Il est proposé au conseil un nouveau tableau de ratio d’avancement de grade à compter du 1er janvier 2009 sur lequel le taux de promotion maximum a été porté à 100 % pour toutes les filières sauf la filière police.

Il est également proposé au Conseil de Communauté d’accepter d’arrondir à l’entier supérieur le nombre d’agents pouvant bénéficier d’un avancement de grade après application du calcul du ratio.

Avis favorable du CTP du 14/10/09

DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

ADOPTE le tableau des ratios d’avancement de grade à compter du 1er janvier 2009.

ACCEPTE que le nombre d’agents pouvant bénéficier d’un avancement de grade après application du calcul du ration soit arrondi à l’entier supérieur. 

Personnel : Renouvellement de contrat service informatique

unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD

Le contrat de M. Arnaud FUENTES, ingénieur au Service Informatique, arrive à terme, 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer un contrat à durée déterminée d’un an, à compter du 1er décembre 2009, avec l’obligation pour l’agent de passer le concours d’ingénieur.

Il sera rémunéré sur la base de l’indice brut 379, indice majoré 349, échelon 1

DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Président à signer un contrat à durée déterminée d’un an avec M. Arnaud FUENTES, à compter du 1er décembre 2009, avec l’obligation de passer le concours d’ingénieur.

FIXE la rémunération à l’indice brut 379, indice majoré 349, échelon 1.
Personnel : Guillory renouvellement de contrat

unanimité
EXPOSE : Patrick RENAUD
Dans le cadre de l’encadrement des activités de la natation sur les piscines intercommunales et pour les besoins du service, il convient de nommer sur le poste créé par la délibération N° 2001/138 un Etaps titulaire du BEESAN.

Par ailleurs, la pénurie d'Etaps sur l’Ile de France nous conduit à recourir à l’embauche d’un contractuel.

Le contrat de M. Olivier GUILLORY arrive à terme, il est proposé au Conseil de le renouveler pour une durée d’un an, à compter du 1er novembre 2009 et de fixer sa rémunération à l’indice brut 306, majoré 297, échelon 1.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

AUTORISE le Président à signer un contrat à durée déterminée d’une année à compter du 1er novembre 2009 avec M. Olivier GUILLORY.

FIXE la rémunération à l’indice brut 306, indice majoré 297, échelon 1.

Environnement : Projet de plan de prévention des risques technologiques de la société de manutention carburant aviation

unanimité
EXPOSE : Frédéric DIDIER

La Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Val d’Oise et la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement d’Ile-de-France ont conduit des travaux de réflexion relatifs à l’élaboration du PPRT de la SMCA sur le territoire des communes de Chennevières-lès-Louvres et d’Epiais-lès-Louvres.    

A l’issue de la réflexion stratégique et de la concertation avec les parties prenantes, étapes importantes pour l’élaboration du PPRT, un projet de plan a été constitué. Il se compose d’une note de présentation, de documents graphiques, d’un règlement, de recommandations tendant à renforcer la protection des populations, du bilan de la concertation.  

Conformément aux dispositions des articles L.515-22 et R.515-43 du code de l’environnement, la préfecture du Val d’Oise demande à la CCRPF d’émettre un avis pour ce projet de PPRT.

Il est proposé au conseil communautaire d’émettre un avis favorable relatif au projet de PPRT de la SMCA sur le territoire des communes de Chennevières-lès-Louvres et d’Epiais-lès-Louvres et d’autoriser le Président ou le Vice-Président à adresser le courrier correspondant à Monsieur le Préfet.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

EMET un avis favorable relatif au projet de PPRT de la SMCA sur le territoire des communes de Chennevières les Louvres et d’Epiais les Louvres.

AUTORISE le Vice-président Frédéric DIDIER à adresser le courrier correspondant à Monsieur le Préfet.

culture archéa : Proposition d’horaires et périodes d’ouverture du nouveau musée ARCHÉA
unanimité
EXPOSE : Michèle GRENEAU

Dans le cadre de l’ouverture au public du nouveau musée et de la parution prochaine des supports de communication, d’ARCHÉA la commission culture-patrimoine propose de fixer les périodes et horaires d’ouverture au public suivant pour le nouveau musée :


-Lundi – jour de fermeture


-Mardi au Vendredi : 13h00 – 18h00


-Samedi – Dimanche et jours fériés : 11h00 – 18h00

Les groupes scolaires seront accueillis sur réservation en matinée.

Plusieurs jours de fermeture annuelle sont proposés


-1er mai


-25 décembre


-1er janvier

Ces horaires et périodes d’ouverture tiennent compte des objectifs fixés dans le projet scientifique et culturel d’ARCHÉA en matière de politique des publics. Ils permettent en outre de préparer les recrutements de l’équipe d’accueil d’ARCHÉA.

Il est proposé au conseil d’adopter ces horaires et périodes d’ouverture du nouveau musée.
DÉLIBÉRATION

Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté de Communes,

ADOPTE ces horaires et périodes d’ouverture du nouveau musée. 
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